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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Extrait du Registre des délibérations du 
Conseil de Communauté 
Séance du 11 juin 2020 

Conseillers communautaires en exercice : 123 

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle des conférences de la CCIT du Doubs, à Besançon, sous 
la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Président de Grand Besançon Métropole, puis de M. Gabriel BAULIEU, 
1er Vice-Président. 

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 0.3, 0.4, 0.5, 0.6, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4, 2.1, 
2.2, 2.3, 3.1, 3.2, 7.1, 7.2, 8.1, 8.2, 8.3. 

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 21h05 

Etaient présents : 
Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon : M. Eric ALAUZET, M. Frédéric ALLEMANN, M. 
Nicolas BODIN, M. Guerric CHALNOT, Mme Catherine COMTE-DELEUZE, M. Laurent CROIZIER, M. Pascal CURIE, 
Mme Marie-Laure DALPHIN, Mme Myriam EL YASSA, M. Ludovic FAGAUT, M. Jean-Louis FOUSSERET, M. Jacques GROSPERRIN, 
M. Christophe LIME, M. Michel LOYAT, Mme Elsa MAILLOT, M. Thierry MORTON, M. Yannick POUJET, Mme Françoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI, M. Dominique SCHAUSS, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie 
ZEHAF Bonnay : M. Gilles ORY Boussières : Hélène ASTRIC ANSART Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Busy : M. Philippe 
SIMONIN Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Chalèze : M. René BLAISON 
Champagney : M. Olivier LEGAIN Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET 
Chevroz : M. Franck BERNARD Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN 
Fontain : Mme Martine DONEY Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Gennes : Jean SIMONDON 
Grandfontaine : M. Henri BERMOND Les Auxons : M. Serge RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT Montfaucon : M. Pierre 
CONTOZ Nancray : M. Vincent FIETIER Palise : Mme Daniel GAUTHEROT Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pouilley 
Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Roche lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Saint-Vit : 
M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoît VUILLEMIN Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. 
Jean-Paul MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY 
Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY 

Membre du Bureau présent (sans voix délibérative}: M. Jean-Yves PRALON 

Etaient présents en visioconférence (avec possibilité de vote par procuration} : 
Avanne-Aveney : M. Joël GODARD, suppléant de Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon: Mme Anne-Sophie ANDRIANTAVY, 
Mme Claudine CAULET, M. Emmanuel DUMONT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, M. Jean-Sébastien LEUBA, Mme Danielle 
POISSENOT, M. Anthony POULIN, M. Rémi STHAL, Mme Catherine THIEBAUT, Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON 
Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Dannemarie-sur-Crète : Mme Martine LEOTARD Larnod : M. Hugues 
TRUDET Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pugey : M. Frank LAIDIÉ Tallenay : M. 
Ludovic BARBAROSSA 

Etaient absents : 
Besançon : M. Julien ACARD, Mme Sorour BARATI-AYMONIER, M. Thibaut BIZE, M. Pascal BONNET, M. Patrick BONTEMPS, M. 
Emile BRIOT, M. Yves-Michel DAHOUI, Mme Danielle DARD, M. Clément DELBENDE, M. Cyril DEVESA, Mme Béatrice FALCINELLA, 
M. Abdel GHEZALI, M. Philippe GONON, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Carine MICHEL, M. Philippe MOUGIN, M. Michel OMOURI, 
Mme Sophie PESEUX, Mme Rosa REBRAB, Mme Mina SEBBAH, Mme llva SUGNY, M. Gérard VAN HELLE Beure : M. Philippe 
CHANEY Champoux : M. Philippe COURTOT Chaucenne : Mme Valérie DRUGE La Chevillotte : M. Roger BOROWIK La Vèze : 
M. Jean-Pierre JANNIN Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Mazerolles-le-Salin : 
M. Daniel PARIS Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Miserey-Salines : M. Marcel FELT Morre : M. Jean-Michel CAYUELA 
Noironte : Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Rancenay : Mme Nadine 
DUSSAUCY Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit : Mme Annick JACQUEMET Venise : M. Jean-Claude CONTIN! 
Vieilley : M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Jean-Claude ZEISSER 

Secrétaire de séance : 
Mme Elsa MAILLOT 

Procurations de vote : 

Mandants: 
MJ.BERNABEU, AS.ANDRIANTAVY, S.BARATI-AYMONIER, TBIZE, P.BONNET, P. BONTEMPS, E.BRIOT, YM.DAHOU/, D.DARD, 
C.DELBENDE, O.FAIVRE-PETITJEAN, B.FALCINELLA, A.GHEZALI, P .GONON, C.MICHEL, M.OMOURI, S.PESEUX, 
D.POISSENOT, R.REBRAB, M.SEBBAH, R.STHAL, !.SUGNY, C. THIEBAUT, G. VAN HELLE, P.COURTOT, C.BOTTERON, V.DRUGE, 
JF.MENESTRIER, M.LEOTARD, R.BOROWIK, H. TRUDET, JP.JANN/N, P.CORNE, D.PARIS, M.FELT, L.BERNARD, C.MAIRE, 
B.LOU/S, A.OLSKAK, R.STEPOURJINE, N.DUSSAUCY, J.ADRIANSEN, F.RACLOT 

Mandataires : 
JP.MICHAUD, A. VIGNOT, S.WANLIN, C.LIME, C.WERTHE, M.ZEHAF, C.LIME, N.8OO/N, P.CURIE, E.MAILLOT, L.CROIZIER, 
K.ROCHDI, Y.POUJET, C.COMTE-DELEUZE, M.LOYAT, J.GROSPERRIN, ML.DALPHIN, P.CURIE, T.MORTON, C.WERTHE, 
E.ALAUZET, M.EL-YASSA, E.ALAUZET, D.SCHAUSS, A.BLESSEMAILLE, S.RUTKOWSKI, F.GALL/OU, S.RUTKOWSK/, 
E.BOURGEOIS, B. VUILLEMIN, D.HUOT, B. VU/LLEMIN, A.BLESSEMAILLE, G.GAVIGNET, Y.GUYEN, H.BERMOND, F.BAILL Y, 
J.KRIEGER, JP.M/CHAUD, JM.BOUSSET, D.JACQUIN, D.PANEAU, G.ORY 
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Consultation de l'assemblée sur les nouvelles délégations du Président 
(ordonnance du 1er avril 2020) 

Rapporteur: Jean-Louis FOUSSERET, Président 
Commission: Organisation de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

1. Un nouveau cadre règlementaire qui élargit les délégations de compétence au Président 

L'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 prévoit que, pendant la période de l'état d'urgence 
sanitaire, et sans qu'une délibération ne soit nécessaire, le président de l'EPCI exerce l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant mentionnées à l'article L. 5211-10 du CGCT, à l'exception des 
matières énumérées du 1 ° au 7° de ce même article, lesquelles sont expressément exclues de la 
délégation. 

Cette délégation se substitue temporairement à toutes les délégations au Président et au Bureau 
votées par délibérations du 17 décembre 2018. Le Bureau ne dispose donc plus de délégation durant 
cette période. 

Ainsi, durant la période d'état d'urgence sanitaire, le Président est compétent pour prendre toute 
décision relevant des compétences de Grand Besançon Métropole, à l'exception de : 

1. Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances 
2. De l'approbation du compte administratif 
3. Des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d'une mise en demeure 

intervenue en application de l'article L. 1612-15 
4. Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale 
5. De l'adhésion de l'établissement à un établissement public 
6. De la délégation de la gestion d'un service public 
7. Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 

d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

Cette délégation temporaire est plus large que la délégation précédemment accordée par délibération 
du 17 décembre 2018 et concerne par exemple : les subventions à tout bénéficiaire (hors fonds de 
concours aux communes), les conventions, les garanties d'emprunts, certaines décisions en matière 
d'urbanisme, l'autorisation de signature des marchés publics quel que soit leur montant, ... dès lors 
que ces actes ne seraient pas compris dans la liste ci-dessus et sous réserve des textes particuliers 
régissant certaines matières. 

Dans ce cadre, le Président a décidé de soumettre au Bureau, au préalable, tous les projets de 
décisions qu'il envisage de prendre dans le cadre de ces nouvelles délégations. 
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Il. La possibilité pour le Conseil communautaire de supprimer ou de modifier les délégations 
du Président 

L'ordonnance du 1er avril 2020 prévoit la possibilité pour le Conseil communautaire de supprimer ou 
de modifier les délégations, voire de réformer les décisions prises. 

Le Conseil communautaire doit, lors de la première réunion suivant l'ordonnance, examiner les 
délégations accordées à l'exécutif. Il peut alors décider de conserver cette répartition le temps de 
l'état d'urgence ou, le cas échéant, de retirer à l'exécutif tout ou partie des attributions qui lui sont 
confiées, et modifier tout ou partie de ces attributions, par exemple pour fixer des conditions ou des 
limites à ces dernières. 

Si l'assemblée délibérante décide de mettre un terme à tout ou partie des délégations d'attribution à 
l'exécutif, elle peut également modifier les décisions prises par ce dernier dans ce cadre, dans la 
limite des droits éventuellement acquis. 
Au vu du contexte sanitaire actuel, il est proposé au Conseil communautaire de maintenir en l'état 
l'ensemble des attributions qui ont été déléguées de droit au Président par l'ordonnance n° 2020-391 
du 1er avril 2020, pour la période d'état d'urgence sanitaire. 

Les décisions prises sur délégation feront l'objet d'une information régulière de l'ensemble des 
membres du Conseil communautaire. Elles feront également l'objet d'un compte rendu lors de la plus 
proche séance de Conseil. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le maintien de ces 
nouvelles délégations au Président de Grand Besançon Métropole, telles que prévues par 
l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, pendant la période d'état d'urgence sanitaire. 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 106 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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